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PREFECTURE DE SEINE ET MARNE

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES et du DEVELOPPEMENT DURABLE
comité consultatif SCIENTIFIQUE ET DES USAGERS 

de la forêt de Fontainebleau
--------------------

Réunion du 29 novembre 2005

Sous la présidence de M. Jacques BARTHELEMY, Préfet de Seine-et-Marne assistaient à la réunion, les membres dont la liste est jointe en annexe 1.

M. le Préfet remercie de leur présence les membres du comité et rappelle l’ordre du jour :

I. Intervention de l’Office national des forêts sur

- 
l’avancement du projet Interreg,

-
les projets en cours et futurs d’accueil du public et gestion de la biodiversité,

-
l’actualité forestière (gestion cynégétique, fermeture de 2 routes forestières à la circulation).

II. Exposé de la Direction départementale de l’équipement sur
-
La mise en œuvre de la conduite apaisée,

· Les études de points singuliers sur la RN7 (modes doux au carrefour de Paris, aménagement d’un giratoire au carrefour Saint Herem), et la RN6 (carrefour de la Table du Roi), 

· Les études de sections courantes avec la RN7 entre les giratoires de Grand Veneur (mis en service en juin 2005) et de Séailles (mise en service prévue en 2006) d’une part, la RN6 entre le giratoire de la croix de Vitry (mise en service prévue en 2006) et les abords du Cabaret Masson, d’autre part,

· Point d’avancement des dossiers suivis par le Conseil général de Seine et Marne.

III. Point de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt sur le dossier « classement en forêt de protection de la Forêt de Fontainebleau ».
IV.
Point de la Direction régionale de l’environnement sur l’avancement du dossier NATURA 2000.

IV. Questions diverses.

I. Intervention de l’Office national des forêts

Céline MAURER donne lecture de l’ensemble des points inscrits à l’ordre du jour : (dossier remis à chaque participant et annexé en pièce 2)
Les participants sont alors invités à faire connaître leurs observations.

Le représentant du SDIS observe que la route forestière de Sully est actuellement fermée par des grumes. Ceci constitue un obstacle infranchissable pour le service incendie.

Mlle MAURER indique que ces grumes vont être ôtées et remplacées par des barrières doubles permettant l’accès aux cyclistes et au service incendie.

M. NAUDET (ASMSN) demande si le stationnement sur l’allée des Vaches ne sert pas essentiellement aux personnes se rendant à Barbizon.

Mlle MAURER explique que selon les observations faites par l’ONF sur 30 jours, il apparaît que cette allée est surtout utilisée par des promeneurs se rendant en forêt et non allant visiter le village de Barbizon.

Au sujet de l’éventuel fermeture de la RD115 en direction du hameau de Faÿ, M. Moussière (Conseil général) précise que rien n’est encore arrêté, cette éventualité sera étudiée dans le cadre du réaménagement du carrefour de la Table du Roi.

II. Exposé de la Direction départementale de l’équipement

Au préalable, M. le Président rappelle le travail accompli par le sous-comité sur la conduite apaisée présidé par le sous-préfet de Fontainebleau. Plusieurs axes sont à poursuivre pour sécuriser ce massif comme la configuration des routes : diminution du nombre de voies permettant de réduire la vitesse des automobilistes, implantation de radars, sensibilisation des automobilistes afin de modifier leur comportement etc…   L’ensemble de ces mesures s’inscrit dans un programme départemental d’actions pour la sécurité routière. 

M. LASHERMES présente alors le bilan des réflexions sur :

- La mise en œuvre de la conduite apaisée,

- Les études de points singuliers sur la RN7 (modes doux au carrefour de Paris, aménagement d’un giratoire au carrefour Saint Herem), et la RN6 (carrefour de la Table du Roi), 

- Les études de sections courantes avec la RN7 entre les giratoires de Grand Veneur et de Séailles d’une part, la RN6 entre le giratoire de la croix de Vitry les abords du Cabaret Masson, d’autre part,

Cet exposé est repris dans le document distribué en séance et joint en annexe 3. 

Les principes d’aménagement sont les suivants :

En dehors des secteurs à forte fréquentation, il n’y aura plus de 2x2 voies. En laissant moins de place aux voitures, plus de place est disponible pour les zones de sécurité, de récupération permettant de faire face à une éventuelle erreur de conduite.

Exemple : l’aménagement de la RN 6 entre la Rochette et la Table du Roi. réduction de 2x2 voies à 1x1 voie

ou l’aménagement de la RN6 aux abords du Cabaret Masson : réduction de 3 à 2 voies.

Ces aménagements ont pour but de restreindre la vitesse des usagers et donc d’accroître la sécurité routière sans créer d’embouteillage.

Il précise que l’aménagement du carrefour de Paris où un passage pour liaison douce est programmé ainsi que l’aménagement du carrefour de Saint Herem dépendront du Conseil général à compter du 1er janvier 2006. En effet à partir de cette date, les routes nationales traversant le massif de Fontainebleau seront gérées par le Conseil général.

En ce qui concerne l’aménagement du carrefour de la Table du Roi, les études sont encore en cours, avec différentes options.

Les participants sont alors invités à faire-part de leurs observations :

M. STEINBERG (La vie à vélo) considère qu’il y a deux endroits dangereux qui n’ont pas été évoqués :

- la traversée de la RN 6 à la hauteur de l'hippodrome la Solle. Il n’y a aucune incitation à l’adresse des automobilistes pour les inciter à réduire leur vitesse.

- et entre le carrefour de la croix d’Augas et la croix de Toulouse. Il faudrait une signalétique comparable à celle du Grand Veneur avec marquage sur la route et panneaux. En effet la route est traversée par plusieurs itinéraires piétonniers, il faut donc des panneaux indiquant les cycles et les piétons.

M. LASHERMES précise que les projets qu’il vient de présenter seront réalisés à court terme (2006-2007). Mais d’autres points sensibles ont été identifiés comme celui qui vient d’être évoqué (la traversée de la RN 6 à la hauteur de l'hippodrome la Solle). 

Quant au deuxième point (entre le carrefour de la croix d’Augas et la croix de Toulouse) la solution n’est pas évidente. Le Conseil général a lancé une réflexion dans le cadre du schéma départemental des liaisons douces. Il appartiendra au Conseil général de reprendre les études en cours.

M. MOUSSIERE (Conseil général) observe qu’à titre expérimental, le Conseil général a lancé la réalisation d’un passage « piétons » au niveau de la RD 138 et de la RD 301. Si l’expérience se révèle intéressante, elle sera multipliée. La traversée de la RD 116 entre la Croix d’Auguas et la croix de Toulouse pourrait faire l’objet d’un tel traitement.

Le représentant du COSIROC remarque que les objectifs de la DDE sont différents de ce qu’ils étaient, il y a 20 ans, puisque à cette époque on élargissait les routes nationales.

M. LASHERMES constate qu’effectivement les réflexions sur une conduite apaisée impliquent une conception différente de ce qui se faisait dans les années 1980 en matière d’aménagements routiers.

M. LOPEZ (CODERANDO) précise que la traversée de la RN6 au niveau du cabaret Masson nécessite un aménagement de même que la traversée de la RD 138 au niveau du carrefour de la Perlure et demande si la fermeture de la route du Pavé de la cave est envisagée.

Mlle MAURER confirme qu’il est envisagé de fermer une portion de la route du Pavé de la cave après l’aménagement du carrefour de la croix de Vitry.

M. MOUSSIERE rappelle que les services du Conseil général sont étroitement associés aux réflexions sur la conduite apaisée. Une attention particulière est réservée à la traversée des piétons. L’ensemble desdites réflexions a notamment conduit à une hiérarchisation des routes ; ainsi par exemple, la vitesse pourrait être limitée à 70 km/h sur la route ronde. D’autres dispositifs accompagneront ces mesures.

En ce qui concerne l’aménagement de la RD 138, il est prévu de réaliser deux giratoires celui du Pavé de cave au printemps 2006 et celui de la croix de Vitry à l’été 2006.

M. SAINT LOUBERT BIE (les amis de la forêt de Fontainebleau) se félicite que soit envisagé de limiter à 70 km/h la vitesse sur la route ronde, mais déplore le problème des poids lourds qui transitent à grande vitesse par ce massif forestier. Il demande si le dossier de voirie de l’agglomération melunaise va résoudre ce problème.

M. le Préfet estime que ce dossier de contournement peut avoir des incidences sur le trafic en forêt de Fontainebleau. Or ce dossier délicat est actuellement en attente. Le travail doit être repris lorsqu’il y aura une meilleure visibilité de la décentralisation des routes. Il conviendra de concilier la déviation de la circulation de Melun sans porter atteinte à la forêt. C’est un projet onéreux qui devra être traité en plusieurs phases selon l’urgence.

Les poids lourds n’éviteront la traversée du massif de Fontainebleau que si l’autoroute est gratuite pour ce type de véhicules.

Néanmoins, les radars pourront désormais contrôler lesdits poids lourds et les motos. Une meilleure information des usagers va leur permettre de mieux comprendre les réductions de vitesse en forêt. La conduite apaisée est un concept que l’Etat et ses partenaires doivent faire respecter par une meilleure compréhension du public.

M. le Sous-Préfet de Fontainebleau en tant que président du sous-comité de conduite apaisée, énonce les propositions que ledit sous-comité a retenues après un travail constructif entre services de l’état, du conseil général et des associations :

· informer les automobilistes par une signalétique adaptée qu’ils pénètrent dans un massif forestier classé « forêt de protection »

· multiplier les modes doux de franchissement

· limiter la vitesse sur certaine route comme la route ronde

· intensifier les contrôles routiers avec des radars et une présence accrue des forces de l’ordre sur les routes secondaires en particulier

· prévoir une signalétique adaptée pour l’aménagement des carrefours de la croix de Vitry, de la Table du Roi

· poursuivre les expériences de rétrécissement de chaussées qui obligent les automobilistes à ralentir, si ces expériences se révèlent positives ;

· faciliter les transports en commun dans le massif de Fontainebleau, amplifier ce que fait actuellement l’office du tourisme avec sa « patache ».

Mme RIBES (Conseil régional) s’inquiète que les passages pour la faune n’aient pas été évoqués.

M. LASHERMES précise que ces passages biologiques font partie d’un programme d’étude, un endroit a été identifié en collaboration avec l’ONF et la DIREN. Or le prestataire retenu pour cette étude très spécifique n’a pas donné suite.

M. STEINBERG (La vie à vélo) demande s’il ne serait pas possible de signaler aux cyclistes, la possibilité de rejoindre les localités de la forêt comme Fontainebleau-Avon et Bois-le-Roi ou Veneux-les-Sablons.

M. LASHERMES précise que cette demande s’inscrit dans le cadre des réflexions que mène actuellement le Conseil général sur le schéma départemental des itinéraires cyclables. En tout état de cause, si ces liaisons sont complètes, une signalétique adaptée peut être envisagée.

En ce qui concerne le transit des poids lourds, celui-ci n'est pas le fait uniquement du trafic local mais de poids lourds venant de plus loin voir de l’étranger. Pour inciter les poids lourds à éviter ce massif, il faut leur trouver un itinéraire de remplacement, non payant. Le dossier de voirie d’agglomération de la région melunaise devra aborder ce problème.

Le représentant de la DRIAF se dit heureux d’apprendre qu’un passage de grande largeur pour la faune est prévu en forêt de Fontainebleau. Les services de la DRIAF sont à la disposition des ceux de la DDE de Seine et Marne pour étudier ce concept novateur.

M. PARISOT (ANVL) est tout à fait d’accord avec la possibilité de réaliser un tel aménagement pour la faune. Par contre, il s’interroge sur la réalisation d’un passage en dénivelé pour piétons au carrefour de Paris, pourquoi ne fait-on pas ce qui est prévu pour le carrefour de la croix de Vitry et du cabaret Masson ? et demande quelques éclaircissements pour l’aménagement du carrefour de la Table du Roi.

M. LASHERMES explique que sur la RN7 au niveau du carrefour de Paris, la circulation est supérieure à celle de la RN6 au niveau du carrefour de la croix de Vitry et du cabaret Masson. On ne peut donc aménager le carrefour de Paris comme les endroits précités. En ce qui concerne le carrefour de la table du Roi, est prévue la mise en place de deux giratoires, sans modification de la RN 6. Toutefois, afin de restituer la clairière historique du site de la table du roi, il conviendrait de modifier le tracé de la RN6 entre ces 2 giratoires. La réalisation de traversées en mode doux est évidement prise en compte dans ce projet.

M. le Préfet souligne que cette dernière proposition a pour inconvénient de construire une nouvelle route à 2x2 voies en forêt et aussi d’être plus onéreuse. Ce dossier doit donc être étudié plus avant.

M. NAUDET signale la présence inutile d’un panneau sur lequel est inscrit en petit caractère un texte sur la « conduite apaisée » sur la côte de Paris en direction du carrefour du Grand Veneur. Il lui semble plus judicieux de le remplacer par un panneau limitant la vitesse à 90km/h. Par ailleurs, il considère inadmissible la réalisation d’un passage en souterrain pour piétons au carrefour de Paris. Il conviendrait d’enterrer la route pour que les piétons puissent passer au-dessus, à l’air libre. Il demande si l’abattage d’arbres pour l’aménagement du carrefour de la croix de Vitry a bien été autorisé.

M. MOUSSIERE confirme que les travaux d’aménagement du carrefour de la croix de Vitry ont bien été autorisés.

Le représentant du CODERANDO se déclare favorable à la réalisation d’un passage souterrain pour piétons au carrefour de Paris.

M. le Préfet estime que ce que souhaite le représentant de l’ASMSN, à savoir l’enterrement de la route au niveau du carrefour de Paris, serait d’un coût exorbitant.

III. Point de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt sur le dossier « classement en forêt de protection de la Forêt de Fontainebleau ».

M. DECTOT donne les informations suivantes :

« Historique :

· Classement initial : enquête publique en 1999 aboutissant à un Décret en Conseil d’Etat 19 avril 2002.

· Enquête complémentaire n°1 en 2000 et n°2 en 2001 aboutissant à un Décret commun en Conseil d’Etat le 27/11/2003.

Actualités 2005 :

· Enquête complémentaire n°3 en décembre 2003 aboutissant à un décret en Conseil d’Etat le 22 juin 2005 portant classement en forêt de protection des parcelles situées sur les communes de BARBIZON, DAMMARIE-LES-LYS, FONTAINEBLEAU et SAINT-PIERRE-LES-NEMOURS (promulgué au J.O. le 24 juin 2005). 

La surface concernée par ce classement est de 137ha 92a 92ca, ce qui porte la surface actuellement classée à 28 900 ha.

· Projet de 4ème et dernière enquête complémentaire qui sera présentée au Conseil d’Etat section travaux publics : la présidente de la section travaux publics du Conseil d’Etat a demandé à ce que les derniers déclassements aient lieu impérativement avant la fin du 2ème semestre 2006. 

Les projets déjà retenus sont les suivants ( rappel : on ne peut présenter les projets que lorsque est fourni le plan cadastral où figurent toutes les parcelles concernées ) :

· Carrefour de la Table du Roi : proposition de l’exclusion définitive de surface plus restreinte que l’actuelle exclusion temporaire. 

· Contournement Ouest de Saint-Pierre-les-Nemours entre la RD 403 et la RD 16 : la proposition retenue est la variante courte passant à l’est du Mont-Blanc

· Carrefour de Larchant. »
M. GOLEMIEC (PNR du Gâtinais) fait part d’un projet d’implantation d’un mini parc zoologique sur la commune de NOISY-sur-Ecole dont un tiers en forêt de protection.

M. DECTOT indique qu’aucun défrichement ne peut être autorisé en forêt de protection. Tout déclassement nécessite un décret en conseil d’Etat.

IV.
Point de la Direction régionale de l’environnement sur l’avancement du dossier NATURA 2000.

M. SIBLET indique que le DOCOB est en cours d’élaboration. Le comité technique restreint s’est réuni à plusieurs reprises au cours de l’année 2005. la prochaine réunion aura lieu le 5 janvier 2006. Ce DOCOB devrait être présenté pour approbation au comité de Pilotage en début d’année prochaine. L’opérateur de ce DOCOB est l’ONF. La parole est donnée à Daisy COPEAUX qui présente le travail réalisé par le comité technique restreint sous la forme d’un document power point. Elle rappelle les principes du réseau NATURA 2000 avant de présenter exhaustivement le DOCOB en cours d’élaboration.

V.
Questions diverses.

M. SCHAWB, président de l’office de tourisme de Fontainebleau, souhaite dire quelques mots de la nouvelle antenne forestière de l’office de tourisme. 

En partenariat avec l’ONF et la communauté de communes de Fontainebleau Avon, est installée depuis le 23 juillet 2005, sur le site de la Faisanderie, une antenne de l’Office de tourisme de Fontainebleau qui permet d’accueillir les touristes, d'informer l’ensemble des visiteurs sur la forêt et de créer un lien économique entre la forêt et son contexte.

M. LOPEZ président du CODERANDO indique que lors de la prochaine réunion du présent comité, sera présenté un document sur la refonte des chemins de grandes randonnées (GR) qui ont plus de 50 ans d’existence.

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, la réunion est déclarée close.

Le Préfet 

Jacques BARTHELEMY
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